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    Voici que nous allons aborder une nouvelle 
année, inexorablement le temps passe, les 
jours se succèdent avec les imprévus, les joies, 
les peines, les espoirs qui jalonnent notre vie. 
    Souhaitons tout d’abord la bienvenue à nos 
nouveaux résidents, qu’ils trouvent parmi 
nous l’accueil qu’ils attendent, qu’ils se sen-
tent rapidement intégrés chez nous. Les chan-
gements se produisent de plus en plus souvent 
et quelquefois nous avons à peine le temps de 
faire connaissance ; cependant nous disons 

aux nouveaux arrivants de venir nous voir, les nombreuses asso-
ciations sont prêtes à vous accueillir, elles sont nombreuses et vi-
vantes avec des activités très variées. Que ce soit la Colombe 
sportive qui avec Ormes rassemble un nombre impressionnant de 
licenciés et récolte les succès qu’elle mérite. 
    Famille rurale qui regroupe le centre de loisirs en été, la biblio-
thèque, la gymnastique volontaire, la chorale et la couture. 
    Le Comité des fêtes, organisateur de nombreuses manifesta-
tions toujours très sympathiques et très suivies. 
    Les amis de l’orgue et les concerts de grande qualité donnés à 
l’église tout au long de l’année. 
    Les sapeurs pompiers, service de proximité qui permet de se-
courir les personnes que ce soit sur la route ou à domicile, le club 
des anciens très soucieux du bien être de ses adhérents. 
   Que tous les bénévoles soient ici remerciés, ils sont la vie de la 
commune, ils lui donnent son caractère. 
2004 a vu l’assainissement collectif entrer dans une phase de ré-
alisation qui sera poursuivie en 2005. Les études pour la qualité 
de l’eau potable sont en cours. 
    Les écoles accueillent de plus en plus d’élèves, c’est un signe 
que la population rajeunit et qu’il faudra être vigilant dans l’ave-
nir afin de se donner les moyens pour une bonne éducation de nos 
enfants. 
    En conclusion restons unis, c’est le gage du bonheur pour tous 
et que 2005 soit une bonne et heureuse année. 
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FAMILLES RURALES  

LES ASSOCIATIONS 

    Depuis 50 ans, l’association Familles Rurales est 
implantée à Saint-Péravy-la-Colombe. 
 

C'est en effet en 1954 qu'a vu le jour l'association 
familiale avec comme premier président Monsieur 
Jean Dousset. 
 

    Au départ, l'association était orientée vers le ser-
vice aux familles avec notamment le prêt d'une ma-
chine à laver qui allait de maison en maison trans-
portée en brouette. 
    Maintenant, les choses ont bien changé et l'asso-
ciation s'est tournée tout naturellement vers les loi-
sirs. 
    Diverses activités sont apparues année après an-
née et nous avons une centaine de familles adhé-
rentes. 
    La gymnastique a toujours ses adeptes et cette 
année une section ados a été créée et remporte déjà 
un franc succès mais n'oublions pas pour autant la 
gym enfants, adultes et la gym douce. Comme on 
peut le voir toutes les générations sont représen-
tées. 
    La chorale « La Pavane » tient toujours une 
place importante dans notre association et cette 
année innove en intégrant un ensemble de chorales 
de l'agglomération orléanaise pour préparer quel-
ques concerts en commun qui seront sans aucun 
doute d'une grande qualité. Toujours un cours d'art 
floral mensuel au cours duquel les compositions se 
déclinent au fil des saisons ou des évènements. 
    Un atelier enfants a lieu un après-midi pendant 
les vacances scolaires et les enfants y réalisent des 
objets rivalisant d'ingéniosité. 
    N'oublions pas la marche qui a lieu tous les jeu-
dis matin et le scrabble qui se déroule un mardi sur 
deux à la bibliothèque. 
    Les cours de coupe et couture qui ont lieu le jeu-
di manquent de participantes et toutes nouvelles 
recrues seraient les bienvenues. 
    L'activité tennis de table loisirs continue cette 
année grâce au dynamisme de Pascal Cointepas qui 
a bien voulu en accepter l'animation. 

    La randonnée pédestre a eu lieu au mois de juin 
et les deux parcours choisis ont bien plu aux ran-
donneurs. 
    Comme chaque année le centre de loisirs s'est 
déroulé au mois de juillet dans de bonnes condi-
tions et les enfants sont repartis enchantés des acti-
vités proposées. 
    La bibliothèque est un incontournable rendez-
vous culturel à Saint-Péravy mais les responsables 
vous en parleront mieux que moi . 
    Je ne manquerai pas pour finir de vous souhaiter 
ainsi que tous les membres de notre conseil d'admi-
nistration une bonne année pour 2005. 
 
    La présidente 
     Catherine Noguès 
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    Depuis sa création en 1988 la bibliothèque 
inter-communale, géré par 2 bénévoles assistées 
de 2 autres personnes et 3 mamies pour la 
réparation des livres, ne cesse d’inscrire de 
nouveaux lecteurs malgré l’ouverture et la 
proximité de la bibliothèque d’Epied en Beauce 
et de la médiathèque de Patay. 
    La bibli est ouverte à tous, toute l’année 3 
jours par semaine. 
(fermée la dernière semaine d’août) 
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 L’orgue n’a cessé de chanter durant l’année 
2004. Élèves et artistes ont pu tout au long de ces 
journées faire sonner l’orgue Pesce qui continue à 
nous émerveiller par ses sonorités éclatantes. 
 

 Si des Maîtres Artistes de renommée mon-
diale nous font l’honneur de venir jusqu’à notre 
petit village de Beauce, c’est parce qu’ils ont su 
qu’il s’y trouvait un instrument exceptionnel. No-
tre église bien restaurée, avec une acoustique qui 
répond admirablement aux programmes choisis par 
ces musiciens : voix et instruments en sont d’autant 
valorisés. L’accueil chaleureux réservé à ces solis-
tes et ensembles les a comblé. 
 

 Soyez en tous remerciés, et mesu-
rez combien Saint-Péravy la Colombe, à 
la croisée de deux voies romaines, en 
Beauce, peut être fière de la place privilé-
giée qu’elle occupe dans notre Départe-
ment. 
 

 L’École Intercommunale d’Or-
gue poursuit son chemin, chaque lundi les 
élèves travaillent sous la conduite de Da-
mien COLCOMB, professeur titulaire de 
l’Orgue Saint-Martin d’Olivet qui apporte 
un enrichissement musical et une décou-
verte de l’instrument également pendant les stages 
de Juillet. Claude JENVRIN assure l’enseignement 
musical avec beaucoup de disponibilité. 
 

 Le 31 Octobre dernier Michel CHAPUIS a 
su faire résonner l’orgue dans toute sa complexité 
de sonorités émouvantes. 
 Michel CHAPUIS est l’un des organistes 
les plus talentueux de notre époque. Connu dans le 
monde entier pour sa carrière d’interprète et sa dis-
cographie importante, il l’est aussi pour sa grande 
maîtrise dans l’art d’improviser. Michel CHAPUIS 
nous a fait l’honneur de donner un récital excep-
tionnel à Saint-Péravy. L’Association des Amis de 
l’Orgue était très honorée par la venue de ce grand 
Maître. 

LES ASSOCIATIONS 

UNE ANNEE MUSICALE BIEN REMPLIE POUR LES AMIS DE L’ORGUE 

 A l’issue du Concert, le verre de l’amitié ré-
unissait de nombreux Amis de l’Orgue et toutes les 
personnes qui ont pu venir à la rencontre des Artis-
tes qui eux aussi nous ont comblés, Marielle LOUS-
SOT étudiante en 5ème année de Design Visuel à Or-
léans, nous a présenté le logo de l’Association « un 
symbole qui sert l’orgue, la musique qui elle-même 
comble un besoin spirituel, voilà pourquoi le logo 
unit les tuyaux et la silhouette de la Colombe » 
Patrice DELATOUCHE, a réalisé la photographie 
de l’orgue. 
Ces documents artistiques resteront notre référence 
pour chacun de nos rendez-vous musicaux. 

 

Si vous souhaitez nous rejoindre et devenir 
membre de l’Association, vous pouvez nous 
contacter à l’Association des Amis de l’Orgue. 
 
Qu’il me soit permis, de remercier, au nom de 
toute l’équipe des Amis de l’Orgue tous les 
acteurs, bienfaiteurs, auditeurs, et le Père Mi-
chel BARRAULT, sans qui nous ne pourrions 
offrir de tels moments. 
      
            La Présidente, Hélène KAFFES 
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 ECOLE INTERCOMMUNALE D’ORGUE   
     

Les personnes intéressées par les cours d’orgue 
peuvent se faire connaître auprès de l’Association   

Tél. et Fax : 02 38 75.74.12 
Cours Débutants et avancés  

En l’église de Saint Péravy la Colombe 
Le montant des cours (19,00 €) comprend : 

   - Le cours d’orgue avec le professeur, le cours 
d’enseignement musical, l’assistance. 
       Les partitions sont à la charge de l’Association. 

Nous vous proposons d’adhérer à l’Association  
Membre : Actif : 16 € -  Bienfaiteur : 46 €  -  

  d’Honneur : 80 € 
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Nous vous invitons a venir nous rejoindre au CLUB de l’AMITIE 

    Rencontres indispensables dans notre 
village de Saint-Péravy. Le Club a sa né-
cessité d’exister pour que les personnes 
puissent venir partager, échanger au cours 
de nos     rendez-vous du jeudi. 

    Cette année deux sorties ont été pro-
grammées : 

 A FALAIZE, nous avons visité le 
Champ de batailles de la dernière guerre 
mondiale; 
 Puis nous avons découvert le Mor-
van. Pour réaliser ce voyage nous nous 
sommes joints aux Clubs de Villamblain et 
de Saint-Sigismond, n’est-ce pas l’Inter-
communalité ?....  
    Nous souhaiterions reconduire cette ex-
périence dans les années futures. 

    Le loto a connu un véritable succès. Les 
ventes ont été plutôt des rencontres convi-
viales entre tous les membres qui partagent 

LES ASSOCIATIONS 
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La SOCIETE de CHASSE 

notre enthousiasme et les nombreux sympathisants qui sont 
venus passer un agréable moment, jouer et réaliser quelques 
bonnes affaires !…… 

Quelque membres du Club lors de la vente annuelle 

des branches. Le cycle recommencera annuelle-
ment Jusqu'à l'âge de 7 à 8 ans. Les bois sont cha-
que année plus forts, parfois plus ramifiés, toujours 
plus perlés. L'animal vieillissant, ils régresseront, 
on dit que le brocart ravale. 
    La période du rut se situe entre la mi- juillet et la 
mi-août. Le mâle est polygame et couvre plusieurs 
chevrettes. Celles-ci sont aptes à la reproduction 
dès leur deuxième année et mettent bas 2, excep-
tionnellement 3 faons. Les petits restent parfois 
pendant 1 ou 2 ans avec la mère. 
    La battue est la technique de chasse la plus prati-
quée. Le chevreuil est soumis au plan de chasse 
ayant pour objectif d'ajuster la densité d'animaux à 
la richesse du milieu. 
    La Société de chasse a 5 chevreuils à prélever ( 2 
brocards, 2 jeunes, l femelle). 

   Le Chevreuil:   Jusqu'à l'âge de 6 mois, les petits 
sont appelé faons, comme la progéniture de tous les 
cervidés. Entre 6 et 12 mois, il devient chevillard, 
sans distinction de sexe. Âgé d'un an, le mâle est un 
brocard, alors que la femelle est une chevrette. 
    Le chevreuil est un petit cervidé dont la longueur 
du corps dépasse rarement 1,20 m. et la hauteur au 
garrot 70 cm. Le poids d'un adulte est d'une ving-
taine de kg (35 Kg maximum). La femelle est tou-
jours plus petite et moins grosse de 2 à 3 kg. 
    Le brocard possède des bois qui se développent 
(dès l'été suivant sa naissance) à partir de brosses 
osseuses appelées pivots. Ils apparaîtront d'abord 
sous forme de broches de quelques centimètres en 
Octobre ou Novembre, et tomberont en Février 
pour céder la place, en Avril, aux dagues ramifiées 
ou non, d'abord couvertes de velours( une peau du-
veteuse indispensable à la croissance des 
bois).L'animal perdra le velours en le frottant contre 

La Présidente, R. CLAYETTE 
La Trésorière, Th. CAMUS 

    Nous organisons un repas chevreuil le 9 Avril 
2005 entre les chasseurs, leurs femmes et leurs 
amis. Tout le monde peut y participer! 
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FOOTBALL CLUB St PERAVY-ORMES 

SAISON 2003-2004 
  
 Le Football Club St Péravy-Ormes est bien 
lancé. La saison qui s’est terminée en Juin dernier a 
tenu ses promesses. Effectivement l’objectif de 
progrès souhaité par les 234 membres, a été atteint 
dans la simplicité et la modestie. 

Sur le plan sportif l’accession des seniors  
en Première Division District était un des  objectifs 
phares de la saison ;  il a été atteint. Félicitations 
aux joueurs et dirigeants du groupe seniors de nous 
avoir permis de vivre une saison sous tension jus-
qu'à la dernière journée. 

Pendant cette période, les autres composan-
tes du FCSPO n’étaient pas en reste puisque les 
plus jeunes avec leurs éducateurs recevaient en fé-
vier 2004 une première récompense.  La LABEL-
LISATION Espoir était décernée par le district du 
Loiret à l’école de football du FCSPO. 
 Pour la seconde année les jeunes Benjamins 
ont défendu les couleurs du club au plus haut ni-
veau sportif départemental. Tiens Tiens !!! école de 
football reconnue et bon résultat chez les jeunes. 
Est ce de la chance, le fruit du hasard ou la récom-
pense du travail de tous ? 
 La formation des éducateurs est à un axe 
primordial de notre développement. Six  éduca-
teurs ont fait la démarche pour renforcer notre 
force éducative. Bravo à tous pour vos efforts. 
  Une nouvelle tenue club, maillot Blanc et 
short noir a également été retenue par les dirigeants 
et définie comme identifiant du FCSPO. Plusieurs 
groupes ont été équipés, grâce aux dons de géné-
reux partenaires auxquels nous adressons nos plus 
sincères remerciements.   

Les infrastructures ne sont pas restées en 
rade. La rénovation de la pelouse sur le stade de 
coulemelle, la réalisation d’un second terrain à la 
canaudière montrent bien l’engagement des muni-
cipalités envers notre sport.  

 

En résumé :          Une très bonne saison    

Page 6  Numéro 6 

L’assemblée générale de juin 2004 a élu un 
comité directeur composé de 18 membres dont 

 
Président d’honneur :  

Maurice BRETON 
 

Le bureau: 
Président : Bernard IMBERT  
Vice Président : Eric LEMAIRE 
Vice président : SergeBECQUET 
Secrétaire : Jocelyne CANDOLFI 

Trésorier : Philippe DESSIMIROFF 

Cette saison 2003-2004 a vue apparaître aussi le 
Fanion FCSPO qui identifie le nouveau club aux 
deux clubs d’origines.    

 

Siège Social :     HOTEL DE VILLE   
147. Route Nationale   45140   ORMES   

Tel : 02 38 70 85 20                 Fax : 02 38 74 72 76 
fc.stperavy-ormes.foot@wanadoo.fr 
Bernard IMBERT  02 38 74 71 58         

Jocelyne CANDOLFI   02 38 75 35 14              
   Philippe DESSIMIROFF   02 38 75 74 22 

Eric LEMAIRE  02 38 75 72 84  
Serge BECQUET  Tel : 02 38 74 93 44 
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Foot ball féminin 

LES ASSOCIATIONS 
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Sur le plan Club 
 

- Faire évoluer notre position de l’arbitrage  
- Accroître le nombre de partenaire    
- Assurer la formation de tous les éducateurs et diri-
geants. 
- Poursuivre les équipements de toutes les catégo-
ries avec les nouvelles   couleurs FCSPO  
- Organiser les contacts presses 
- Pérenniser les éducateurs dirigeants 

SAISON 2004-2005 
 

 Sur l’élan des résultats de 2003-2004, la 
troisième saison du FCSPO est commencée. Nous 
souhaitons à nos sportifs et sportives de trouver du 
plaisir et de la joie dans la pratique du football. Ce 
sport collectif qui avant tout est une école de vie ou 
les règles d’or sont camaraderie, respect, solidari-
té ; doit être un lieu de rassemblement et de loisirs. 
 
Principaux objectifs pour cette nouvelle saison : 
 

Sur le plan sportif 
 

- Finaliser le fonctionnement de l’école de football  
- Pour les seniors Accession du groupe 2 en 3e di-
vision district. 
Groupe 1 : se classer dans les 5 premiers 
Groupe 3 : Souder une équipe et envisager l’acces-
sion  
- Pour les 18 Ans : Préparer le groupe vers les se-
niors et évolué en 1er division district 
- 13 et 15 Ans : Développer l’esprit collectif et fi-
gurer au plus haut niveau district 
- Jeunes 6-11 Ans : Développer l’esprit de gagnant 
en privilégiant le football technique 
- Féminines Jeunes et adultes : Développer le foot-
ball féminin dans un pôle d’activité avec le club 
d’Ingré . 

Équipe 15 ans 

    L’image publique du Foot-
ball club St Péravy-Ormes 
est bonne et la progression 
des effectifs de plus de 15% 
par rapport à la saison écou-
lée en est la preuve.  
    Le FCSPO 2004-2005 est 
composé de 275 membres 
dont 252 pratiquent ce sport 
en s’entraînant et en défen-
dant les couleurs du club cha-
que semaine sur tous les sta-
des du Loiret. 

FCSPO suite … 
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   Les compétitions jeunes se 
déroulent par demi saison sur 
les installations de St Péravy 
la Colombe et de Ormes 
 

   Une grande satisfaction 
cette saison est la représen-
tativité de toutes les caté-
gories. La catégorie 15 Ans 
manquante en 2003-2004 
est bien présente cette sai-
son 2004-2005. L’homogé-
néité des effectifs est une 
carte très importante pour 
un club qui souhaite que 
ses sportifs puissent évoluer au niveau régio-
nal. 
   Cette représentativité est encore plus belle 
lorsque les jeunes filles viennent faire valoir 
leur talent de footballeuse. Grand encourage-
ment à nos jeunes demoiselles, à Clémence 
jeune éducatrice et à leurs dirigeant(e)s pour 
leur enthousiasme à mettre sur rail cette  sec-
tion sportive. Ces pionnières souhaiteraient 
bien sûr accueillir plus de jeunes filles mais 
aussi des adolescentes et des adultes pour que 
le football féminin soit une discipline complète 
au sein du FCSPO.  
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les débutants 

   Le message est simple: Prenez contact avec les 
dirigeants et venez faire un essai avec le ballon rond 
dès demain. Il n’y a pas de contrainte nous vous ac-
cueillerons parmi nous. 
 

Nos encouragements pour les filles 

   Comme chaque année notre association est limitée 
par le nombre d’éducateurs et dirigeants. Des nou-
velles personnes viennent nous aider, nous renforcer 
en encadrement mais cela ne fait que compenser les 
arrêts ou la prise de recul de dirigeants.  Donc vous 
aurez tous et toutes compris notre problématique ; à 
savoir que des effectifs en hausse, principalement 
chez les plus jeunes et des éducateurs-dirigeants en 

nombre constant ne peuvent pas assurer un équili-
bre serein dans la gestion des groupes.  Nous lan-
çons une fois encore un appel aux papas aux ma-
mans, aux joueurs adultes et adolescents pour que 
vous consacriez un peu de votre temps avec les diri-
geants en place pour les aider dans leurs engage-
ments. Autour d’un groupe les taches sont multiples 
alors lorsque vous venez « voir votre enfant jouer »  
et l’encourager demander une petite responsabilité, 
cela ne prend que très peu de votre temps ; mais 
surtout, motive tout le monde. 
    Dans ce domaine, la finalisation de l’organisation 
de l’école de football est une action primordiale. 
Nous avons en cette fin d’année 2004 atteint la pre-
mière marche importante de cette démarche. L’arri-
vée de Christophe SOYER est une bouffée d’oxy-
gène pour tous les éducateurs. Son expérience dans 
ce sport, ses qualités d’éducateurs et ses qualités 
humaines vont permettre à tous et toutes de pro-
gresser dans les domaines éducatifs, sportifs. Seule-
ment il ne peut y avoir réussite qu’à la seule condi-
tion de totale coopération de tous. 
BIENVENUE à Christophe parmi les footballeurs 
du FCSPO.  
    L’encadrement du mercredi après midi fait parti 
des préoccupations constantes. Trop peu d’éduca-
teurs disponibles pour recevoir les 140 jeunes gar-
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Les entraînements par catégories: 
 

Seniors   Mardi et Jeudi Soir à Ormes 
18 Ans     Mercredi, Vendredi à Ormes et ST Péravy 
15 Ans      Lundi et Mercredi à Ormes et ST Péravy  
13 Ans        Lundi et Mercredi à Ormes et ST Péravy 
Benjamins    Mercredi 16h00 - 17h30 à Ormes 
Poussins        Mercredi 14h30 -16h00 à Ormes 
Débutants         Mercredi 14h30 - 16h00 à Ormes 
Féminines Avec catégories garçons le mercredi Après-Midi 
Pour Ormes: stade de la Canaudière  

Équipe senior 1 

FCSPO suite … 
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REMERCIEMENTS  
Nous adressons tous nos remerciements a la 

municipalité de St PERAVY La Colombe à l’en-
semble du conseil municipal, au personnel munici-
pal et à l’ensemble des habitants pour les efforts 
faits et à venir afin que le football puissent être un 
animateur et un générateur de promotion de la vie 
communale.  
Nos remerciements s’adressent également aux parte-
naires du FCSPO ( commerçants, artisans, sociétés 
etc ….) qui nous aident sous différentes formes au  
développement du FCSPO et du football. 
 

                          L e Président  Bernard IMBERT 

çons et filles aux séances d’entraînements. Les acti-
vités professionnelles, et scolaires n’aident pas le 
monde associatif sportif, car les aménagements 
d’horaires d’ici et là sont très  perturbateurs.   
Nous tenons à souligner et à remercier les pa-
pas et mamans disponibles qui n’hésitent pas à 
accompagner ce petit monde dans le bus et au-
tour des stades, pour aider les éducateurs. Nos 
encouragements s’adresseront tout particuliè-
rement à Françoise et Annette qui s’investis-
sent chaque mercredi pour la coordination des 
groupes dans le bus et la prise en charge des 
enfants footballeur(se)s au centre de loisir de 
la Canaudière.  

Merci à toutes et tous pour votre aide          
précieuse. 

   Le « bus » un moyen sans lequel il nous se-
rait quasi impossible de rassembler ,en toute 
sécurité ; l’ensemble des enfants de St Peravy 
et de Ormes pour qu’ils puissent évoluer en-
semble et devenir les représentants du FCSPO 
de demain. Un moyen coûteux certes, mais tel-
lement précieux pour la sécurité de nos jeunes 
enfants.  Nous vous invitons à venir un mercre-
di après midi dès 14 h 00, sur les installations 
de la Canaudière pour voir tout ce petit monde 
(60 débutants – poussins) arrivant avec sacs de 
sport sur le dos.  Impressionnant ! 
   L’organisation du mercredi après midi a du 
être modifié pour avoir des espaces suffisants 
pour accueillir aux mieux l’ensemble des jeu-
nes de l’école de football et les adolescents. Le 

point de départ est de St 
Péravy pour les débutants 
et poussins (vers Ormes La 
Canaudière ) suivi par les 
15 Ans (St Péravy), les 
benjamins (Ormes La Ca-
naudière) et les 13 Ans (St 
Péravy).    
   Tout ceci commençant à   
13 h 45’ pour finir à 19 h 00. 
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Le COMITE des FETES 
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    Temps gris aussi pour la sortie au parc Astérix, 
mais un car rempli! Cette sortie est une première 
pour le comité et demande également à être renou-
velé. La destination reste à définir nous sommes 
bien entendu à votre écoute pour toutes les proposi-
tions que vous voudrez bien expri-
mer. 
    La visite des maisons fleurie  a 
permis d’illustrer la couverture de 
ce bulletin et d’apprécier les efforts 
de quelques jardiniers.  

    Le feux d’artifice du 13 juillet a 
été adapté à la proximité du champ 
de blé voisin. La présence et la 
bonne humeur de près de 70 en-
fants et adolescents pour les jeux 
du 14 nous montre que la com-
mune reste dynamique et qu’il est 
important de conserver ces mo-
ments de convivialité.  

    Une bonne participation de la population à tou-
tes les manifestations. 

    Le karaoké par son caractère familial a de nou-
veau séduit  les artistes en herbe qui sommeillent 
en chacun de nous. 

    Tout au long de l’année passée, nous avons su 
évoluer et proposer de nouvelles  activités. 

    Malgré le temps maussade les exposants du 
vide-grenier ont bravement animé une journée de 
rencontre et d’échange pour tous. La qualité des 
stands présentés dans la salle polyvalente nous en-
courage à renouveler l’expérience en 2005. 

Des candidates potentielles  pour la Star Ac’ 

 

    Nous remercions les bénévoles et les conseillers 
municipaux qui nous ont aidé lors de différentes 
manifestations. 

    La charge que représente la préparation et le dé-
roulement de toutes ces manifestations serait évi-
demment moins pesante pour les membres du bu-
reau  si nous étions plus nombreux. Le départ de la 
commune d’Alexandra et de Wilfried, membres 
très actifs, fragilise notre équipe. Nous les remer-
cions pour avoir su donner de leur temps à la col-
lectivité pendant deux ans. Déjà de nouveaux vo-
lontaires se sont fait connaître lors de notre assem-
blée générale. Si vous aussi  avez à cœur de faire 
vivre notre commune par des activités festives ou 
culturelles, n’hésitez pas à vous faire connaître. 
Que ce soit pour une heure , une soirée ou plus, 
votre bénévolat  sera apprécié de tous. 
 

        Le Président, Bernard VALLOT 

Les participants à la sortie ASTERIX de retour chez eux 

Une partie des courageux exposants du vide grenier 
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LES ECOLES 
le CP 

    Fin mai 2004 les élèves de CP ont participé aux 
« Olympiades des Sciences » organisées par l’Edu-
cation Nationale à Saint Jean de la Ruelle. Cette ma-
nifestation regroupait des classes du nord du dépar-
tement et se déroulait sur 2 jours.  
 

    Nous avions travaillé toute l’année sur le 
«calendrier de l’agriculteur». Pour cela nous interro-
gions Monsieur Christophe Jeffray agriculteur à 
Tournoisis sur son programme du mois grâce à In-
ternet et dans notre jardin nous avons essayé de faire 
la même chose. Nous avons obtenu du blé, du maïs 
mais notre coriandre n’a pas poussé. 

    Pour aller aux Olympiades des Sciences, nous 
avions fabriqué des jeux pour les autres élèves :  
       -1 atelier où il fallait remettre les machines agri-
coles dans l’ordre de la préparation du champ à la 
récolte du blé. Nous avions apporté nos tracteurs en 
jouets, une moissonneuse, et toutes les machines 
miniatures. Les autres classes se sont beaucoup 
amusées. Il y avait des enfants de Ingré et de Saint 
Jean de la Ruelle qui ne connaissaient pas la mois-
sonneuse-batteuse. C’était bien car on pouvait leur 
apprendre même s’ils étaient plus grands que nous. 
       -1 atelier où les enfants devaient refaire des 
puzzles de machines agricoles.  

Les CP aux Olympiades des sciences 

    Les élèves des autres classes venaient et il fallait 
leur expliquer notre travail. C’était dur de parler à 
des grands de 10 ans. Mais on s’est bien amusé. 
Nous avons appris des choses sur l’eau, sur les ali-
ments. On a fabriqué des instruments de musique et 
on a même fait des expériences avec un chercheur 
en blouse blanche. 

Nous expliquons notre travail aux CM1 

Notre atelier machines-agricoles 

Nous travaillons dans un atelier réalisé par des GS 

Des expériences sur « solide ou liquide? » 

Les élèves de CP 

C’était une très bonne journée !!!  
On aimerait bien y retourner !!! 

    Toute l’année nous avons noté les différentes ac-
tions et les machines utilisées. Nous sommes aussi 
allés visiter son exploitation agricole pour prendre 
des photos de toutes les machines. 
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LES ECOLES 
le CM2 

Le Mardi 9 Mars après-midi, nous sommes allés 
à la salle des fêtes de Patay pour voir l 'exposition sur 
le soleil, les étoiles et les planètes. On avait un ques-
tionnaire: il fallait répondre suivant les différents ate-
liers présentés. Nous sommes allés dans un planéta-
rium où un monsieur nous a expliqué la position des 
étoiles dans le ciel.                                     `tÜ|ÉÇ 
  

Il y a beaucoup de planètes. Nous avons eu des 
exercices puis entrés dans le Planétarium, nous avons 
vu Vénus, la petite ourse, la grande ourse(la casserole) 
etc… Un des exercices consistait à placer les planètes, 
c’était super . J’ai beaucoup aimé .            TâÜ°Ä|t 
 

  En classe, nous avons appris une phrase pour 
se rappeler des noms des 9 planètes et de l’ordre dans 
lequel on les trouve en partant du Soleil en prenant les initiales des mots dans la phrase suivante :  
 

Marie Viendras-Tu Manger Jeudi Sur Une Nappe Propre. 
 

C’est à dire : Mercure, Vénus, Terre, Mars, Jupiter, Saturne, Uranus, Neptune et Pluton. 
Dans le planétarium où nous avons appris le nom de certaines constellations ( comme La Grande 

Ourse ). Nous avons compris les éclipses à l’aide d’une maquette en utilisant une lampe.           TÄxåtÇwÜx 

Exposition à Patay : Le Soleil, une étoile 

Prévention routière 

la changeait de main et on mettait la bouteille sur 
l'autre plot qui se trouvait un peu plus loin. Après, 
on faisait un slalom ; on tournait et on passait sur 
une planche sans tomber. La dernière chose pour 
savoir si on écrasait les passants , il y avait deux 
barres et il fallait n’ en faire tomber qu'une. 
      VçÜ|xÄÄx 

Le 17 mai deux gendarmes sont venus voir 
ce que l'on savait faire à vélo et nous soumettre dif-
férentes épreuves. Elles étaient toutes notées sur 20. 

 
Premier exercice : vrai ou faux ; nous avions 5 
images avec  4 phrases  et il fallait dire si elles 
étaient vraies ou fausses. 
Deuxième exercice: un questionnaire ; nous avions 
une question  et 3 réponses possibles ; à chaque fois, 
et il fallait cocher la bonne réponse. 
Troisième exercice: le vélo ; là on nous a expliqué 
un parcours qui paraissait facile mais en réalité il 
était dur. 
On prenait un casque, un vélo et c'était parti ! 
En premier, on devait dire bonjour aux passants , 
après on avait un tout petit plot et il fallait faire pas-
ser la roue avant du vélo d'un côté et le reste de l'au-
tre. Ensuite, on attrapait une bouteille d'une main on 
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LES ECOLES 
le CM2 

A l’école autrefois... 

    Le mardi 3 Février, nous sommes allés à Char-
tres, non pas pour visiter la cathédrale, mais pour 
vivre un après-midi dans une école d’autrefois. 
 
 

Que faisaient certains enfants avant de se rendre à        
l’école ? 

    Le matin, avant d'aller à l'école, certains enfants 
avaient des corvées (s'occuper des animaux, aller 
chercher de l'eau au puits ou à la rivière) c’est à 
dire  aider leurs parents à la ferme. A leur retour de 
l’école ils devaient faire les corvées avant les de-
voirs.  
 

Comment les enfants se rendaient-ils à l’école ? 
    Pour se rendre à l’école, certains enfants pou-
vaient avoir un long trajet à pied car il n’y avait pas 
de car scolaire ; ils s'arrêtaient parfois en route par 
fatigue. Mais par contre, ils avaient une lampe-
tempête qui servait à  éclairer dans la nuit, car ils 
pouvaient passer dans les champs et tomber dans 
un trou. Ils pouvaient marcher des kilomètres sous 
la neige, sous le soleil, sous la pluie, sous le vent. 
 

Comment les enfants étaient-ils habillés ? 
    Les enfants portaient un sarrau noir ( blouse). Ils 
avaient des chaussures différentes : les sabots de 
bois qui glissaient, ce qui n’était pas très pratique 
et les galoches  qui avaient des clous en dessous 
pour que les chaussures ne glissent plus. Les galo-
ches avaient aussi du cuir sur le bois ; les galoches 
étaient plutôt pour les riches. En hiver, ils portaient 
une pèlerine, une sorte de cape qui les protégeait 
du froid . Les garçons portaient une gibecière en 
bandoulière (sorte de cartable), un béret et l’hiver, 
un cache-col (appelé aussi cache-nez , ou cache-
cou ). Les filles avaient un cartable en cuir. 
  

Que contenaient leur cartable ? 
Dans leur cartable, il y avait : un plumier ( une 
"trousse" en bois ) avec dedans, un porte-craie, un 
crayon de papier et un porte-plume,  un boulier et 
une ardoise. 
 

Que faisaient-ils avant d’entrer en classe et dès qu’ils 
étaient à l’intérieur de la  classe ? 

    Les garçons devaient tenir la porte aux filles et  
les faire passer devant eux : c’est de la galanterie. 
    Dans certains villages, les garçons et les filles 
n'étaient pas dans la même école . Si le village n’a-
vait qu’une seule école,  les garçons et les filles 
étaient dans des rangées séparées. En rentrant dans 
la classe , ils devaient accrocher leur pèlerine et 
béret aux porte-manteaux et retirer leurs chaussures 
( sabots ou galoches ) pour ne pas rayer le sol ou 
pour ne pas faire de bruit. Quand ils rentraient en 
classe, la maîtresse inspectait la propreté des en-
fants. Dans la classe, ils devaient se tenir debout 
avant que l'enseignant donne l'ordre de s'asseoir. 
Le silence complet devait régner. 
 

Où mangeaient-ils le midi et que mangeaient-ils ? 
    L’école n’avait pas de cantine. Ceux qui ne ren-
traient pas chez eux, parce qu’ils habitaient trop 
loin, apportaient leur déjeuner dans un panier dans 
lequel il y avait : du pain, du fromage, un fruit, une 
gamelle contenant les légumes ou de la soupe avec 
parfois un morceau de lard ( en hiver ), une ser-
viette, une petite bouteille d'eau avec parfois une 
goutte d'alcool (surtout en hiver ) ou du lait ou un 
jus de fruits. L’hiver, ils apportaient un morceau de 
bois pour le poêle de l’école qui les réchauffait et 
sur ce poêle, le midi, ils faisaient réchauffer leur 
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gamelle. Pour les enfants qui étaient seuls, ils 
avaient une petite gamelle. Les parents qui avait 
plusieurs enfants leur donnaient une seule gamelle 
mais une plus grande car ils mangeaient tous de-
dans. 
 

Quelles étaient les punitions et les récompenses ? 
    Comme punition, il y avait le bonnet d’âne que 
l’on mettait au cancre , se mettre à genoux sur une 
règle, aller au coin, faire des tours de cour, se met-
tre à genoux sur les sabots…Le maître tapait sur 
les doigts et les mains et si on était gaucher, on se 
faisait attacher la main gauche dans le dos pour 
écrire de la main droite. Sinon on tapait la main 
gauche. Si un enfant parlait, il pouvait prendre la 
craie ou la brosse en plein dans la tête ou sinon il 
serrait les doigts et le maître lui tapait dessus avec 
une règle ( et parfois, la règle cassait.) Dès que les 
enfants se retournaient, parlaient sans autorisation 
ou se levaient, ils se prenaient une punition.. 
Quand un enfant faisait une tache sur son cahier, le 
maître lui accrochait son cahier dans le dos et  l’é-
lève devait faire le tour de la cour ou le tour de la 
classe. Comme récompense, il y avait des médail-
les (pour les meilleurs de la classe), des bons points 
et des images ; dès que l’on avait dix bons points, 
on pouvait les échanger contre une image. 
 

A quoi jouaient-ils à la récréation ? 
    Pendant les récréations , ils jouaient aux osse-
lets, aux toupies, aux billes en terre, à la corde à 
sauter, à la marelle, aux gendarmes et aux voleurs, 
au loup , … 
 

Comment la classe était-elle équipée ? 
    Le bureau du maître était sur une estrade devant 
le tableau. Il n’y avait que des tableaux noirs car 
les tableaux verts n’existaient pas encore. Dans la 
classe, il n'y avait pas de dessins accrochés aux 
murs.   
    Pour chauffer la classe il y avait un poêle dans 
lequel on mettait du bois que les élèves amenaient. 
    Les tables des élèves étaient à deux places ou 
quatre places et parfois plus ; parfois, les pupitres 

se levaient. Sur leur table il y avait un trou spécial 
pour mettre un encrier. A l'intérieur on mettait de 
l'encre violette car ils écrivaient au porte-plume .Il 
y avait également une bordure pour mettre le porte-
plume. Ils utilisaient également un porte-craie et 
une ardoise. 
    En mathématiques, ils utilisaient le boulier, des 
poids et des mesures. 
    Dans certaines régions, ils avaient un meuble 
spécial , un garde-épargne, pour mettre l'argent que 
chaque enfant épargnait. Quand il y avait assez 
d’argent, la maîtresse mettait l’argent au compte 
d’épargne à la banque. 
 

Quelles leçons faisaient-ils ?  
Dans les leçons il y avait : la leçon de morale, qui 
remplace notre éducation civique, la dictée, le cal-
cul, la géographie, l'histoire...  

La leçon de morale : c'était une phrase écrite au 
tableau chaque jour. Quand nous sommes allés au 
musée de l’école, nous avons fait une leçon de mo-
rale : 
« Garder un objet trouvé , c’est voler » et puis 
nous avons fait une dictée que nous avons écrite à 
la plume et de l’encre violette. 

_xá °Ä¢äxá wâ V`E 

LES ECOLES 
le CM2 
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Résumé des conseils 

En date du 29 janvier, le conseil : 
-est informé de la démission de M. Michel SAU-
NIER comme conseiller municipal, l’intéressé 
ayant quitté la région depuis sa retraite. 
-vu la restructuration du centre hospitalier régional 
d’Orléans, souhaite l’implantation d’une antenne au 
nord de la Loire. 
-prend note que l’inauguration du CPI des sapeurs 
pompiers aura lieu le 3 avril. 
-fixe au 29 février la date pour le repas offert par la 
commune aux personnes du 3em âge (une semaine 
plus tôt que la date prévue initialement). 
-donne son accord pour le lancement d’une étude de 
faisabilité technique et financière pour le projet de 
communauté de communes du canton de Patay, ac-
cepte que Patay soit le mandataire des communes 
du canton. 
-prend connaissance d’une lettre de la SETRAD 
ONYX concernant l’enregistrement des pesées par 
matières sur le site de compostage depuis juin 2003. 
-est informé que le comité départemental d’hygiène 
a donné un avis favorable pour le dossier de la sta-
tion d’épuration ; puis accepte un devis relatif à une 
étude de sols préalable à la construction de la nou-
velle station d’épuration. 

En date du 18 mars, le conseil : 
-vote des subventions pour l’année 2004. 
-écoute le compte rendu de la commission d’urba-
nisme. 
-répond favorablement à une demande d’une admi-
nistrée de Saumery pour une autorisation de station-
nement pour un taxi. 
-prend connaissance du dossier de consultation des 
entreprises pour la nouvelle station d’épuration et la 
mise en place de la conduite de refoulement. 
-décide de faire relever les compteurs d’eau à 
compter du 19 avril. 
Donne son accord pour la réalisation d’une analyse 
européenne pour l’eau potable distribuée sur la 
commune. 
-écoute les remarques ou suggestion des conseillers 
(ADSL, route de Corfeu, voie piétonne rue de Châ-
teaudun…) 

En date du 19 avril, le conseil : 
 sous la présidence de Melle KAFFES, ap-
prouve le compte administratif 2003 du maire : 
-commune : excédent global 87985.67€ soit après 
reste à réaliser 76146.67€ d’ excédent global 
-eau : excédent global 136800.91€ soit après reste à 
réaliser 18620.91€ excédent global 
-assainissement : excédent global 26813.98€ soit 
après reste à réaliser 20545.98€ d’excédent global 
 
 sous la présidence de M. DABOUT : 
-parle de la qualité de l’eau et de la réglementation 
en vigueur, des investissements très coûteux à pré-
voir en ce qui concerne l’eau potable de la com-
mune. 
-décide de demander des précisions pour les devis 
relatifs au remplacement d’une partie des volets et 
des fenêtres usagées de la mairie. 
-accepte un devis actualisé pour l’éclairage du clo-
cher. 
-fixe les prix (consommation avril 2004 à avril 
2005) : 
    -Eau à 0.75€ HT le m3 (cette augmentation est   
due aux investissements prévus pour la distribution 
d’eau potable). 
    -Assainissement 1.26€ HT le m3. 
    -Location compteur 15.24€ HT inchangé. 
 

-maintient les mêmes taux d’imposition qu’en 
2003: taxe d’habitation 7.79%, foncier bâti 15.05%, 
foncier non bâti 30.50%, taxe professionnelle 
11.05%. 
-prend note du coût par habitant pour 2004 : SIRIS 
98€, SI bibliothèque 5.50€, SI construction et ges-
tion du CPI sapeur pompier 30€, SI collège de Pa-
tay 0.40€, SI pays Loire –Beauce 0.68€. 
-examine puis vote le budget primitif 2004 équili-
bré comme suit : 
 339435€ en fonctionnement et 226043€ en 
investissement pour la commune 
 166681€ en exploitation et 440900€ en in-
vestissement pour l’eau 
 49508€ en exploitation et 446520€ en inves-
tissement pour l’assainissement 
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En date du 24 mai, le conseil : 
-écoute le compte rendu d’une réunion du syndicat 
des ordures ménagères. 
-donne son accord sur le projet de carte communale, 
donne pouvoir au Maire afin qu’il le soumette à en-
quête publique du 15 juin au 15 juillet 2004. 
-retient l’entreprise LEMAIRE pour le remplace-
ment d’une partie des volets et fenêtres de la mairie. 
-examine différentes propositions pour l’étude envi-
ronnementale à réaliser dans le cadre du périmètre 
de protection du château d’eaux et retient le bureau 
d’étude ANTEA. 
-prend connaissance de différents courriers. 
-écoute les remarques ou suggestions des conseillers 
(ADSL, circulation route de Corfeu, taille des arbres 
dans coulemelle…) 

En date du 02 juillet, le conseil : 
-est informé que l’entreprise ATC a été retenue pour 
la mise en place de la canalisation de refoulement 
vers la nouvelle station d’épuration puis approuve le 
marché. 
-parle de l’enquête publique qui est en cours pour le 
projet de carte communale. 
-prend connaissance d’un courrier d’une administrée 
à propos de l’avant projet de lotissement. 
-examine diverses demandes d’urbanisme. 

En date du 20 septembre, le conseil : 
-est informé que la demande de reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle pour la sécheresse 
2003 à reçu un avis défavorable. 
-décide de demander des renseignements complé-
mentaires pour le dossier concernant l’écoulement 
des eaux pluviales, à l’entrée du bourg, rue d’Or-
léans. 
-prend connaissance du rapport du commissaire en-
quêteur concernant l’enquête publique qui a eu lieu 
pour l’élaboration de la carte communale, et de dif-
férents courriers à propos de l’avant projet de lotis-
sement. 
-écoute le compte rendu des réunions de commis-
sion d’urbanisme, de commission d’appel d’offres 
pour la construction de la station d’épuration, du 
SIRTOMRA (ordures ménagères) 
-est informé que les travaux d’installation de la ca-

En date du 18 novembre, le conseil : 
-est informé de l’accord de subvention du conseil 
général pour le remplacement d’une partie des vo-
lets et fenêtres de la mairie. 
-donne son accord pour la pose de bordures de trot-
toir, rue d’Orléans (sous réserve de l’octroi de sub-
vention. 
-écoute le compte rendu de la réunion de la commis-
sion pour la carte communale : 
    -est informé qu’un paysagiste-conseil interviendra 
pour le projet de lotissement 
    -après vote, décide que le futur lotissement sera 
implanté derrière le lotissement actuel de la rue du 
général de Gaulle 
    -les décisions pour les limites de la carte commu-
nale seront votées à une prochaine réunion 
-approuve la décision de la commission d’appel 
d’offres qui a choisi l’entreprise pour la construction 
de la station d’épuration. 
-est informé des travaux d’installation de la canali-
sation de refoulement  
-parle de l’élargissement de l’entrée de  la route de 
Corfeu. 
-est informé que dans le cadre du périmètre de pro-
tection du château d’eau : 
    -la pompe du château d’eau a été remontée pour 
permettre le passage d’une caméra (le forage semble 
en bon état) 
    -prend note que les essais de pompage auront lieu 
prochainement 
-prend connaissance d’un courrier de la DDASS 
concernant le taux d’arsenic dans l’eau distribuée à 
partir du forage communal (note distribuée à la po-
pulation). 

nalisation de refoulement seront réalisés prochaine-
ment, parle de l’élargissement de la route de Corfeu 
-prend note d’un courrier de France Télécom signa-
lant qu’aucune date n’est prévue pour l’ADSL sur la 
commune. 
-demande plus de précisions afin de remplacer les 
douches aux vestiaires du stade. 
-écoute les remarques ou suggestions des conseillers 
(route du Nuisement et ses abords, décoration de 
Noël, changement de lampadaires pour l’éclairage 
public…) 

Résumé des conseils 
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Recettes

2%

39%

0%31%

2%

26%

Dotations-
Participations 

Résultat reporté Autres produits de gestion 
courante 

Produits 
financiers 

Impôts  
et taxes 

Produit des 
services 5 € 

Dépenses

22%

25%

0%
33%

0%

20%

Charges   
financières 

Virement section investissement 

Charges à 
caractère 
général 

Autres charges de 
gestion courante 

Charges de 
personnel et 

frais assimilés 

703 € 

1000 € 

Charges  
exceptionnelles 

Dépenses

16%

6%
2%16%

60%

LES FINANCES COMMUNALES 

Contributions directes

25%

36%

29%

10%

Les 4 taxes locales : 

Foncier non bâti Taxe professionnelle 

Foncier bâti 

Taxe d’habitation 

Montant  : 118 440 € 

Recettes

21%

26%
22%

31%

Investissement : Budget : 226 043 € 

Immobilisations en cours 

Résultat reporté 

Emprunts 
Immobilisations corporelles 

Subventions 
d’investissement 

Dotations 
Fonds divers  
Réserves 

Virement de fonctionnement 

Im-
mo.incorpore

Budget : 339 435 € Fonctionnement : 
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Emprunts 
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SantéSantéSantéSanté    
Médecins :  
Patay : Docteurs 
  R.P. GOURSOT    02 38 75 75 75 
  S. ENG                  02 38 80 81 37 
  D. LEBEL             02 38 75 33 33 
 

Terminiers : Docteur HELLIAS    02 37 32 14 70 
 

Epieds en Beauce :  
 Docteur  GARçON            02 38 74 21 80 
 

Orgères en Beauce : 
 Docteurs MAZIERES       02 37 99 71 70 
    NAVIAUX          02 37 99 85 15 
 

Pharmacie :  
Patay : Pharmacie de la Halle      02 38 80 81 09 
 

Epieds en Beauce : 
 30 rue François GAUMET           02 38 74 60 57 
 

Cabinet d’infirmières à Patay :  
Mmes PROULT Martine       |      02 38 75 73 93 
          GUERIN Michèle         |      06 08 51 07 47 
 

Entraide Union :  
à Epieds en Beauce                       02 38 74 62 40 

Commerce, services et artisansCommerce, services et artisansCommerce, services et artisansCommerce, services et artisans    
 
Boulangerie Mr PINAULT 
 

Boucherie - charcuterie Mr FERRON 
 

Garage Renault S.A.D.T. SEVIN 
 

Plomberie / chauffage Mr RIGAUD 
 

Transporteur TDRP à “ Chesne ” 
 

Commerce de légumes DPLEG à  “ La Jambe ” 
 

Taxis Mme GLAIN   
 

Tapissière - décoratrice Mme COINE 

Regroupement paroissialRegroupement paroissialRegroupement paroissialRegroupement paroissial    
 

Doyen : Michel BARRAULT 

SIRISSIRISSIRISSIRIS    
 (regroupement scolaire) 

 

Maternelle à Tournoisis  
          Mme NATIVELLE 
 et  Mme TORREELE        02 38 80 82 14 
CE 1  à Gémigny 
       Mme EL SAYED          02 38 75 73 91 
CE2  à St Sigismond  
      Mme MARLET             02 38 80 84 40 
CM 1 / CM 2 à St Péravy  
      Mme BERTHELOT      02 38 80 91 77 
CP à St Péravy  
      Mme PERROT              02 38 80 93 69 

Employés communauxEmployés communauxEmployés communauxEmployés communaux    : : : :     
    

Bernard BAZIN           Secrétaire de Mairie. 
J-Claude GOUDOU     Service des eaux, assainissement, 
   entretien, espaces verts. 
Simone FAUVET         Agent d’entretien 
Jocelyne CANDOLFI   Agent d’entretien  
   (en remplacement). 
 

Employés IntercommunauxEmployés IntercommunauxEmployés IntercommunauxEmployés Intercommunaux    ::::    
 

Sylvie IMBERT  Garderie des enfants, cantine. 
Claudine PAUTOT  Agent d’entretien des classes, 
   cantine. 
Thérèse TORREELE    Étude surveillées. 
Fabienne RICHARD Remplacements 

Permanence de la Permanence de la Permanence de la Permanence de la     
bibliothèque intercommunalebibliothèque intercommunalebibliothèque intercommunalebibliothèque intercommunale    : : : :     

 

    Responsables bénévoles,  
Sylvie IMBERT et Marie-Claude LUBIN 
Horaires : mercredi   de 16 h 30 à 18 h 30 
     Vendredi  de 17 h 30 à 19 h 00 
     Samedi  de 11 h 15 à 12 h 15 

Permanence de la MAIRIEPermanence de la MAIRIEPermanence de la MAIRIEPermanence de la MAIRIE    : : : :     

    

Bernard BAZIN Secrétaire           02 38 80 82 55 
 

Horaires : mardi et jeudi de 14 h 30 à 18 h 
     samedi     de 8 h 30 à 11 h 30 

Assistantes maternelles :Assistantes maternelles :Assistantes maternelles :Assistantes maternelles :    
 

La liste est disponible en mairie 
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GENDARMERIEGENDARMERIEGENDARMERIEGENDARMERIE    
    

Service public à statut militaire, la Gendar-
merie prévient, enquête et porte secours 
chaque jour, en tous lieux et au profit de 
tous. 
La brigade de Patay exerce sa surveillance 
sur notre commune.  

Brigade de Patay 
3, Route de Villeneuve - 45310  PATAY 
Tél : 02.38.52.39.80 ou le “ 17171717 ” 

Le rôle du maire  

    Il peut et doit assurer la prévention des acci-
dents, des pollutions et organiser les secours en cas 
de besoins. 
    Le Maire peut renforcer la réglementation géné-
rale et faire appliquer ces arrêtés par la police na-
tionale, la gendarmerie s’il y a lieu, mais ces règle-
ments ne doivent pas portés atteintes aux libertés 
publiques. Le principe est que cette réglementation 
soit adaptée aux circonstances de temps et de lieu. 

    Agent de l’État sous l’autorité du préfet et agent 
de la commune, tel est le rôle de Monsieur le Maire 
qui cumule devoirs et pouvoirs. 
 

    Que vous habitiez une petite localité ou une 
grande ville vous êtes peu nombreux à savoir quel 
est exactement le rôle du Maire. Peu de ses conci-
toyens le savent mais Monsieur le Maire est un 
agent à double fonctions: 
 

Agent de la commune bien sûr mais aussi agent de 
l’État sous l’autorité du préfet. 
 

    En tant qu’agent de l’État, il est sous l’autorité 
du Préfet, il a la tâche d’organiser les élections, le 
recensement de la population, il délivre les autori-
sations d’urbanisme pour les communes ne possé-
dant pas de plan d’occupations des sols, il sert aus-
si de relais pour de nombreuses formalités adminis-
tratives comme les demandes de cartes d’identités 
et de passeport, il est aussi officier de police judi-
ciaire et il a donc autorité pour constater les infrac-
tions, en rechercher les auteurs et les livrer à la jus-
tice. 
    A la demande du procureur de la république et 
en tant que magistrat de la commune, le Maire 
exerce la fonction d’officier d’État civil, célèbre les 
mariages, enregistre les naissances et les décès. 
Pour tous les pouvoirs qu’il exerce personnelle-
ment sous l’autorité du Préfet, il n’a pas à référer à 
son conseil municipal. 
    En tant qu’agent de la commune et en liaison 
avec le conseil municipal, il dispose de pouvoirs 
pour la préparation, l’exécution des délibérations. 
    Il nomme les agents municipaux et les dirige. 
    Il est garant de  la tranquillité des habitants en 
empêchant toutes nuisances ; pour cela il dispose 
d’une réglementation notablement renforcée ces 
dernières années. Ces pouvoirs de police concer-
nent également des questions de circulation, de sta-
tionnement, les débits de boissons et les lieux de 
réunions. 
    Le Maire se doit de prévenir les troubles pouvant 
menacer la sécurité, la tranquillité et la salubrité 
publique. 

 Le Maire peut déléguer sa signature à ses adjoints. 
Il peut mettre un terme à ses délégations à tout mo-
ment mais le conseil municipal peut déléguer cer-
tains droits au Maire comme introduire une action 
en justice. 

Célébrer les mariages:une tâche bien agréable pour le Maire 
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DES RECOMPENSES BIEN MERITEES 

 Au cours de la cérémonie des Vœux le 3 Jan-
vier 2004 en la Salle Polyvalente de Saint-Péravy la 
Colombe, en présence de Madame Jeannine RO-
ZIER, Sénateur du Loiret et Monsieur Serge 
GROUARD, Député du Loiret Maire d’Orléans, 
Monsieur Joseph DABOUT, Maire, retrace la route 
laborieuse et déterminée de ses trois collaborateurs :  

André MASSON, 2ème Adjoint : 
a effectué son service militaire dans les 
parachutistes - une période qui fut une 
excellente école de la vie. Courage, ac-
tion, service, responsabilités, ces valeurs 
l’ont particulièrement marqué. Chef du 
corps de Sapeurs Pompiers, intéressé par 
la mécanique André Masson a su mettre 
toutes ses compétences au service de la 
commune. 
 

Dominique CABRE, 3ème Adjoint : 
après sa formation de boulanger, change 
d’orientation et se retrouve responsable 
des achats, aide-comptable dans une so-
ciété spécialisée dans l’hydraulique et 
l’électricité. Lui aussi apporte ses com-
pétences plus particulièrement au service 
de l’eau et de l’assainissement. 

 C’est Monsieur Serge GROUARD, député 
du Loiret et plus particulièrement de notre circons-
cription, Maire de la Ville d’Orléans qui remet à 
Monsieur Joseph DABOUT, Maire, la médaille 
d’or, rappelant combien il était sensible à cette es-
pace beauceron ou des hommes et des femmes 
convaincus, déterminés avaient su,  comme Joseph 
DABOUT, réunir toutes les compétences. Non seu-
lement travailler pendant tant d’années pour la 
commune mais aussi construire dans l’esprit de 
l’intercommunalité, une bibliothèque, un regroupe-
ment scolaire et une école intercommunale d’Or-
gue. Une vie nécessaire au maintien de la popula-
tion dans cette petite commune rurale. 
 
    Hélène KAFFES 

Michel SAUNIER, Conseiller municipal : 
Agent de Maîtrise à la SNCF, Sapeur pompier dans 
le cadre du SDIS. Ses grandes capacités d’organisa-
teur et sa disponibilité ont contribué au dynamisme 
du Comité des fêtes et des activités de la commune. 
 

 Joseph DABOUT félicite pour leur grand 
dévouement  ces trois récipiendaires qui, tout au 
long de ces longues années d’engagement , de ser-
vice aux autres, ont su apporter leur confiance, leur 
courage pour toute une population et cela méritait 
bien une médaille d’argent. 
 

 Un hommage est rendu aux épouses pour 
leur patience, leur soutien dans les tâches parfois 
difficiles et l’accompagnement tout au long de ces 
missions qui n’auraient pu être accomplies sans leur 
attentive présence. 

Les quatre médaillés et notre député  

La médaille d’argent récompense 
20 ans d’action communale. 

 
La médaille d’or récompense  
30 ans d’action communale. 
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LES ARTISANS ET LES COMMERCANTS au fil du temps... 

    Lorsqu’on compare le nombre d’artisans et com-
merçants qui existaient voici plusieurs décennies et 
la situation actuelle, on se rend compte de l’évolu-
tion de notre société. 
    5 cafés au bourg, boucher, épicier, bureau de 
tabac, menuisiers, maçon, station service, j’en 
passe. 
    Autant de professions qui ont disparu de notre 
univers proche, certaines depuis peu de temps : 
M. et Mme Coutant qui tenaient le café et le garage 
à côté de la mairie et l’accueil qu’ils réservaient à 
tous ; M. et Mme Rousseau la boucherie réputée 
pour la qualité de ses produits, la famille Blain, 
station service que l’on était bien content de trou-
ver entre Châteaudun et Ormes ; l’épicerie et bu-
reau de tabac chez Thérèse Camus lieu de ren-
contre pour tous. Ils ont assuré un service aux habi-

M & Mme ROUSSEAU ont débutés leur commerce en 1966 
et ont su conserver pendant 38 ans leurs deux fidèles 

 employés. 

Thérèse CAMUS de 1956 à 1988 a été la dernière gérante de 
l’épicerie  qui est restée 120 ans dans sa  famille. 

D’octobre 1944 où il était apprenti chez ses parents jusqu’en 
1995 Serge COUTANT n’a pas cessé la mécanique auto. A 
leur compte depuis 1958, épaulé de Madeleine son épouse, 

ils tiendront le café jusqu’au 1er Avril 2000. 

Garagiste agricole en 1949, station TOTAL puis ELF par la 
suite, Marcel BLAIN a cessé son activité en 2001.   
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Et maintenant ? 
    Il nous reste la boulangerie et la qualité de son 
pain. C’est un lieu de rencontre où l’on peut encore 
parler de tout et de rien, de la pluie et du beau 
temps. 
    Un boucher itinérant qui vient sur la place de la 
bibliothèque ; chacun apprécie cette présence qui 
mérite d’être favorisée. 
    Un garage installé depuis quelques années avec 
tous les services que l’on peut en attendre, bien 
placé sur la route de châteaudun. 
    Un plombier dont la réputation dépasse large-
ment notre commune. 
    Une entreprise de transport à Chesne qui apporte 
de multiples services dans sa spécialité. 
    Un bureau notarial et c’est là le signe de nom-
breuses transactions et d’une commune très vi-
vante. 
    Un taxi installé depuis peu à Saumery. 
    Une tapissière décoratrice installé au Nuisement. 
    Enfin la station de compostage qui apporte une 
activité certaine. 
   Ces services qui sont encore présents ou qui ont 
vu le jour récemment participent à la vie de notre 
bourgade.    
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Installé sur la commune depuis deux générations (15 no-
vembre 1960 exactement) la famille PINAULT nous pro-
pose chaque jour un produit apprécié du plus grand nom-

Monsieur FERRON stationne tous les jeudi matin de 10 h 
à 13 h sur la place de la bibliothèque face à la mairie. 

Mme COINE qui a ouvert son atelier de tapisserie au mois 
de mai saura vous conseiller pour la réalisation de vos tra-
vaux de décoration (doubles rideaux, coussins, sièges…). 

Mme GLAIN a changé d’orientation professionnelle en 
2004, elle propose ses services de chauffeur sur le secteur. 
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    Laure GASNIER née ALLEZY, doyenne de la com-
mune, est décédée en septembre à 105 ans. Née le 9 
juillet 1899 à Coulemelle, elle aura connu trois siècles 
différents.  
    La photographie nous a aimablement été fournie 
par M. SAVARD journaliste à la République du Cen-
tre; il s’était rendu en juillet dernier à la maison de 
retraite de PATAY où Laure GASNIER résidait depuis 
9 ans. 

ADIEU laure 

LA GARDERIE PERI-SCOLAIRE 
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vons raisonnablement penser que la nouvelle ins-
tallation sera fonctionnelle avant la fin 2005. 
    Ce sera une étape importante qui sera franchie. 

    Voici déjà quelques années que l’on parle du 
remplacement de la station d’épuration. 
Le déroulement des travaux semble long et c’est 
bien compréhensible. 
    Dans un premier temps, il fallait trouver un ter-
rain propice pour la construire. Le terrain après de 
nombreuses péripéties a été acheté en 2002 à la 
SETRAD pour l’Euro symbolique. 
    Les demandes de subvention ont été déposées 
auprès du Conseil Général et de l’Agence du Bas-
sin Loire Bretagne ; lorsque l’accord est intervenu, 
l’appel d’offre a été lancé pour la canalisation de 
transfert et pour la station elle-même. Les entrepri-
ses ont été choisies durant l’année 2004 et la nou-
velle canalisation est presque complètement en 
place en cette fin 2004. La station elle-même pour-
ra voir le jour dans les prochains mois et nous pou-

A propos de la station d’épuration 

Début des travaux route du stade en novembre dernier 

    La garderie créée par le SIRIS depuis septembre 
1993 est idéalement située à l’entrée de la com-
mune. Elle profite des infrastructures de l’école 
(cour, toilettes, étude surveillée par Mme TOR-
REELE) et de la proximité du parking de la poly-
valente (pour les parents).Elle accueille quotidien-
nement 10 enfants le matin (7h30-9h00) et 20 le 

soir (16h30-18h30). Sylvie IMBERT qui entretient 
de bonnes relations avec parents et enfants, sait 
gérer astucieusement son budget en proposant no-
tamment: des ateliers de travaux manuels la se-
maine précédant chaque vacance scolaire et un 
goûter spécial le dernier jour. Atelier spécial halloween 
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Recensement 
    Saint Péravy la Colombe fait partie du groupe de 
communes recensées en 2005. 
    A partir du 20 janvier 2005 vous allez recevoir la 
visite de l’agent recenseur qui est Monsieur Bernard 
BAZIN, secrétaire de mairie. Des documents vous 
seront distribués : feuilles de logement, bulletin 
individuel pour chaque personne vivant 
habituellement dans le logement recensé, une notice 
d’information. 

Votre réponse est importante et obligatoire. 
Pour obtenir des renseignements, vous pouvez vous 

ETAT CIVIL 2004  

Mariage : 
 

BLONDET Julien et 
ALLARD Emilie  

Décès : 
 

GUILLOTIN Stanislawa 
(née KOLODZIEJ) 
 

CREQUER Marie-Reine 
(née VASSORT) 
 

BLAIN Alain 
 

NOURISSON Marcel 
 

GASNIER Laure 
(née ALLEZY) 

Naissances : 
 

BREIT Maxime 
MARTIN Owen 
NOVAES Anaëlle 
DURAND Joris 
BROSSIER Mathis 
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INAUGURATION DU CPI  
(centre de première intervention) 

    L’inauguration officielle de notre nouveau cen-
tre de secours, en service depuis le début de l’an-
née, a eu lieu le samedi 3 avril. Tout les moyens 
humains et matériels du canton étaient réunis à 
SAINT PERAVY. Pas moins d’une dizaine de vé-
hicules et d’une soixantaine d’hommes étaient pré-
sents pour une revue emmenée par  le Colonel RO-
CHE et  ses adjoints ainsi que les maires des com-
munes du canton. 

Amandine CLAVAUD 
 et Benjamin  PAILLET 

    Aussi pour nous 
épauler et pour assu-
rer le renouvellement 
des troupes, nous 
sommes heureux 
d’accueillir deux jeu-
nes recrues de seize 
ans. Souhaitons-leur 
une longue carrière et 
soyons certains qu’a-
près leur période de 
formation initiale el-
les seront à la hauteur 
de leur tâche 

    Puis ce fut le moment très solennel de couper la 
banderole avant les discours du Colonel ROCHE 
commandant du S.D.I.S., de M. HUBERT FREMY 
président du conseil d’administration, du chef de 
cabinet du préfet, de M. SERGE GROUARD dé-
puté maire d’ORLEANS, de M. ANDRE  MARSY 
conseiller général du canton et maire de PATAY et 
de M. JOSEPH DABOUT maire de  St PERAVY 
et président du S.I.V.U. 

    Après tous ces discours pleins d’espoir et de 
confiance en nous, nous sommes fiers d’apporter 
notre contribution à votre sécurité. 
    Cette année, nous avons effectuer 33 interven-
tions diverses. Il est à noter qu’elles sont en diminu-
tion pour les accidents de la route et les destructions 
d’insectes, mais les malaises  à domicile restent fré-
quents. 
           Jean Marc MOUSSET 
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    SAINT PERAVY LA COLOMBE 600 Habitants, situé au croisement de deux voies romaines, à 19 kms 
d’Orléans, Saint-Péravy entouré de ses dix petits hameaux: le Nuisement, Coulemelle, Saumery, la Cour du 
Bois, Chesne, Corfeu, la Jambe, le Mesnil, Renneville et Frécul, est aujourd’hui un coin de Beauce où il fait 
bon vivre. 

Extraits de légendes par M. de VASSAL 
(Archives du Département du Loiret (1849) 
Mémoires de la Société des Sciences Belles 
Lettres, Arts et Agriculture d’Orléans. 

   « Durant la période gallo-romaine ce bourg se 
nomma la Colomne, vicus colomna, qu’après l’in-
vasion des Francs et la conversion de leur roi, une 
église fut édifiée à la Colomne et placée sous l’in-
vocation du chef des apôtres ; de là dériva le nom 
de Sanctus-Petrus Colomnae, Saint-Pierre-de-la-
Colomne ; qu’Avy, d’abord abbé de Saint-Mesmin 
et ensuite fondateur d’un autre couvent auprès de 
Chateaudun, étant mort en odeur de sainteté, fut 
bientôt canonisé et ses reliques ardemment recher-
chées ; que le bourg de Saint-Pierre-de-la-
Colomne, voulant participer aux mérites et à la pro-

tection du nouveau saint, l’adopta pour son second 
patron et s’appropria son nom, d’où Sanctus-Petrus 
et Sanctus avitus-Colomnae, Saint-Pierre et Saint-
Avy de la-Colomne. Dans les siècles suivants on 
raccourcit cette dénomination en disant Saint-Père 
Avy le la Colomne, puis on simplifia encore ce nom 
en supprimant deux syllabes et en changeant l’n de 
colomne en b ainsi que, selon La Saussaye, cela se 
pratiquait parfois au XVIème siècle. Depuis lors 
jusqu’à ce jour, cette localité s’est appelée     
Saint-Péravy la Colombe. 

    L’Eglise du XIIIème siècle fut bâtie le 
long d’une des deux voies romaines (à 
savoir celle de Chartres/Meung), elle me-
sure 17 mètres de long sur 13 mètres de 
large et peut accueillir 400 personnes. 
On y remarque un magnifique retable en 
bois de chêne sculpté et doré du XVIIème 
siècle, et une statue en marbre de Saint-
Sébastien, qui était au château de Montpi-
peau : Pipellus (doublet de Pippinus, nom 
germanique, de Pépin-le-Bref) signifie 
boiteux. 
    Dans l’ancienne 
chapelle des sei-

gneurs de Saumery, où est 
actuellement l’autel de Saint-
Sébastien, se voyait une 
pierre tumulaire, on pouvait 
lire ces inscriptions : 
Cy gist noble home Pierre de 
Saumery escuyer seignr de 
Saumery en so vivat me 
d’hostel de monseigneur le 
Duc de Longueville qui tres-
passa le XXVe jour de juil-
let l’a MV : XLIIII. Priez 
Dieu por son âme. 

    Les découvertes faites à Saint-Péravy 
attesteraient que le territoire de cette com-
mune  a été sillonné par les armées. Ainsi, 
devant la Croix Faron, auprès de Ches-
nes, on a trouvé il y a 40 ans environs, 
des ossements, des armes et des tombes 
en pierre . En faisant creuser les caves du 
presbytère, M.l’abbé Pailliet a exhumé 
trois cercueils et un squelette. On a extrait 
plusieurs autres tombes d’un champ sis 
rue des Belettes. Dans une maison que la 
voix publique désigne comme un ancien 
couvent appelé des Bonhom-
mes, un nommé Ma- rotte a trouvé des 
objets militaires. Un autre habitant, Im-
bert, découvrit en creu- sant les fonde-
ments du colombier du château, plusieurs 
armes et entre autres un sabre court et droit 
semblable au glaive des Romains. L’ouver-
ture du saut de loup qui défend l’accès du 
parc du château du côté du Mesnil, a fait 
découvrir un couteau dont la lame d’ar-
gent est couverte en partie, sur les deux 
faces, d’ornements de bon goût et entre 
autres d’une lance de bataille. 

Archéologie 

Etymologie 
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Dates à retenir 

dates activités sociétés lieux 

JANVIER 
SAMEDI       15 
DIMANCHE 23 
DIMANCHE 23   (16 h) 

 
Assemblée Générale 
Galette et Tombola 
Concert –chœurs et solistes- 

 
Les amis de l’orgue 
Football Club SPO 
Les amis de l’orgue 

 
Salle polyvalente 
Salle polyvalente 
Église de St P 

FEVRIER 
MARDI         15 
SAMEDI       26 (à confirmer) 

 
Les chœurs de St Mary et la Pavane 
karaoké 

 
Les amis de l’orgue 
Comité des fêtes 

 
Église de St P 
Salle polyvalente 

MARS 
SAMEDI   12     
Date à définir 

 
Soirée dansante 
Repas des anciens 

 
Football Club SPO 
Mairie 

 
Salle polyvalente 
Salle polyvalente 

AVRIL 
Du 01 au 30 
SAMEDI       09 
DIMANCHE 10 
SAMEDI       16 (à confirmer) 
SAMEDI       16 
DIMANCHE 17 
SAMEDI       23 

 
Exposition de machines de siège 
Repas chevreuil 
Rassemblement de médiévistes 
Banquet médiéval 
Chaloupée 
Chaloupée 
Agnès RATEL chante Jeanne d’Arc 

 
Chevaliers Paladins 
Société de chasse 
Chevaliers Paladins 
Chevaliers Paladins 
Football Club SPO 
Football Club SPO 
Chevaliers Paladins 

 
Bibliothèque de intercommunale 
À définir 
À définir 
Salle polyvalente 
Salle polyvalente 
Salle polyvalente 
Église de St P 

MAI 
DIMANCHE   01   
SAMEDI         28  
SAMEDI         28 (20 h30) 

 
Pique-nique 
Fête des parents  
Harmonium et chœurs  

 
Amicale des pompiers 
Les écoles 
Les amis de l’orgue 

 
À définir 
École de St Sigismond 
Église de St Sigismond 

JUIN 
DIMANCHE   05 (à confirmer) 
SAMEDI         11 
SAMEDI         25 
DIMANCHE   26 
LUNDI            27 
MARDI           28 
MARDI           28 

 
Vide grenier 
Assemblée Générale 
Tournois de foot des jeunes 
Tournois de foot des jeunes 
Audition des élèves –concert professeurs 
Sortie pédagogique à Cherbourg 
Fête de l’école 

 
Comité des fêtes 
Football Club SPO 
Football Club SPO 
Football Club SPO 
Les amis de l’orgue 
Les amis de l’orgue 
Les écoles 

 
Salle polyvalente 
Centre de loisirs la Canaudière 
Stade 
Stade 
Église de St P. 
Cherbourg 
À définir 

JUILLET 
SAMEDI          02 
MERCREDI    13  
JEUDI              14       

 
Baptême de la Rose - concert 
Repas et Bal 
Jeux 

 
Les amis de l’orgue 
Comité des fêtes & Mai-
rie 

 
Église de St P. 
Salle polyvalente 
Salle polyvalente 

SEPTEMBRE 
DIMANCHE   18   (16 h)  
Date à définir 

 
4ème palette musicale  
Fête de la rentrée 

 
Les amis de l’orgue 
Les écoles 

 
Église de St P. 
À définir 

OCTOBRE  

DIMANCHE  09  (16h30) 
SAMEDI        08 
DIMANCHE  09 
SAMEDI        15 

 
Ensemble chorale et Vincent GRAPPY  
Exposition-Vente 
Exposition-Vente 
Soirée dansante 

 
Les amis de l’orgue 
Le club de l’amitié 
Le club de l’amitié 
Football Club SPO 

 
Église de St P. 
Salle polyvalente 
Salle polyvalente 
Salle Rabelais à ORMES 

NOVEMBRE 
SAMEDI        05 (à confirmer) 

Date à définir 

 
Soirée cabaret 
Loto 

 
Comité des fêtes 
Amicale des pompiers 

 
Salle polyvalente 
Salle polyvalente 

DECEMBRE 
SAMEDI        03 
DIMANCHE  11   (16 h) 
MERCREDI   28 
JEUDI             29 

 
Sainte Barbe 
Concert de Noël avec la Pavane 
Chaloupée 
Chaloupée 

 
Amicale des pompiers 
Les amis de l’orgue 
Football Club SPO 
Football Club SPO 

 
Salle polyvalente 
Église de St P. 
Salle polyvalente 
Salle polyvalente 


